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CC’’EESSTT  DDÉÉJJÀÀ  TTRROOPP!!
Selon les prévisions, le déficit
de la retraite du régime général
–CNAVTS– serait de 10milliards
d’euros en 2010 et  devrai t  at-
teindre 14,5 milliards d’euros  en
2013, toutes choses égales par
ailleurs...

Pour Force Ouvrière, des solu-
tions immédiates existent:
� 1% d’augmentation des sa-
laires, c’est 0,65 milliard d’eu-
ros  de cotisations pour les re-
traites;
� mettre à contribution l’inté-
ressement et  la par t ic ipat ion
(17,5 milliards d’euros  en 2007),
souvent distr ibués en l ieu et
place de salaires, représenterait
jusqu’à 3 milliards d’euros  pour
les retraites;

� les stock-options (2,2 mil-
liards d’euros  en 2007) ne sont
taxées qu’à 10%, une taxe contri-
butive pour les retraites de 6,65%
rapporterait 0,15 milliard d’euros
pour les retraites;
� compenser intégralement les
exonérations de cotisations de
Sécurité sociale (22% de la part
patronale du secteur pr ivé en
2009! soit 36 mil l iards d’euros
depuis 1991) rappor terai t
1 mil l iard d’euros  pour les re-
traites.
� taxer à 5% les bénéfices des
entreprises non réinvestis dans
la production (100milliards d’eu-
ros en 2008),  c ’est  5 mi l l iards
d’euros pour les retraites;
� enfin, si les cotisations d’as-
surance-vieillesse ont effective-

ment doublé depuis la ventilation
des cot isat ions par branche
(1er octobre 1967), passant de
8,50% à 16,65%, force est de
constater que depuis près de
vingt ans (1e r févr ier 1991),  le
taux de cotisation n’a évolué que
de 0,20 point (le 1er janvier 2006).
Pour Force Ouvrière, le taux de
cotisation peut et doit évoluer, et
un point  sous plafond c’est
4,2 milliards d’euros pour les re-
traites.
Au-delà de ce premier train de
mesures (près de 15 milliards
d’euros), Force Ouvrière consi-
dère que la cr ise du système
économique actuel rend indis-
pensable et  légi t ime une ré-
forme profonde fondée sur la
justice sociale et le progrès so-

cial. Elle doit porter tant sur la
redistribution des richesses en
faveur des salaires, afin de fa-
voriser une économie produc-
tive (1 million d’emplois créés
c’est plus de 3 milliards d’euros
de cot isat ions pour les re-
traites), que sur la justice fiscale
(ce qui suppose une refonte de
la fiscalité rétablissant la pro-
gressivité de l’impôt).
Ainsi, une réforme de la CSG
instaurant une progressivité et
une plus forte taxation du capital
pourrait ensuite permettre d’équi-
librer le poids des périodes non
contributives (trimestres validés
mais non cotisés –enfants, ma-
ladie, invalidité): un point sup-
plémentaire représente en effet
plus de 11 milliards d’euros. 

FINANCEMENT

Quelques propositions de Force Ouvrière

OONN  PPEEUUTT  EETT  OONN  DDOOIITT
PPrréésseerrvveerr  llee  ddrrooiitt  àà  llaa  rreettrraaiittee  àà  6600  aannss

BBllooqquueerr  ttoouutt  aalllloonnggeemmeenntt  ddee  llaa  dduurrééee  ddee  ccoottiissaattiioonn  

MMaaiinntteenniirr  llee  ssyyssttèèmmee  ssoolliiddaaiirree  ddee  llaa  rrééppaarrttiittiioonn

MMaaiinntteenniirr  llee  ccooddee  ddeess  ppeennssiioonnss

RReevvaalloorriisseerr  lleess  ppeennssiioonnss www.force-ouvriere.fr


